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ARTICLE VII

Indemnisation

Les investisseurs d'une Partie contractante qui subissent un préjudice parceque leurs investissements ou leurs revenus sur le territoire de l'autre Partiecontractante sont compromis en raison d'un conflit armé, d'une urgence nationaleou d'une catastrophe naturelle sur ce territoire se voient accorder par l'autre Partiecontractante, pour ce qui est de la restitution, de l'indemnisation ou de laréparation ou de tout autre règlement, un traitement non moins favorable que celuiqu'elle accorde à ses propres investisseurs ou aux investisseurs d'un État tiers.


